
Le fait d’accueillir un

jeune au pair pendant

une période donnée

implique un certain

nombre de risques aussi

bien pour la famille

d’accueil que pour la

personne au pair.

La “Police Au Pair” a été

conçue pour garantir ces

divers problèmes,

difficiles à anticiper.

Ce produit d’assurance

assurance d’ISIS est

unique en son genre.

Remplissez le formulaire ci-dessous et envoyez-le à l’adresse de l’agence émittrice.

Nom de la personne au pair 

Prénom

Date de Naissance (j/m/a)

/ /

Adresse dans le pays d’origine

Code Postal / Ville dans le pays d’origine 

Pays 

Téléphone

Nom de la famille d’accueil

Adresse

Code Postal/Ville

Pays

Téléphone 

Date de début de séjour (j/m/a)

/ /

Durée du sejour (nombre de mois)

Région

Europe* Monde 

Pays de destination

Couverture désirée

Au Pair Famille 

Prime
€

Réduction s’il n’y a pas eu de sinistre lors de 
l’année précédente (uniquement Famille) 5% €

Prime totale €

Le 

/ /

Signature

*Pays d’origine et de destination doivent être situés en Europe

DEMANDE DE SOUSCRIPTION
Garanties Au Pair Famille

A. Frais médicaux et hospitaliers 140.000 140.000

Frais dentaires d’urgence 450 450

Frais dentaires accidentels 900 900

Une visite dans le pays d’origine (21 jours max.) Assurée Assurée

B. Frais Supplémentaires

Rapatriement par avion-ambulance Frais réels Frais réels

Frais de transport de la dépouille mortelle Frais réels Frais réels

Frais de voyage supplémentaires 9.000 9.000

Frais d’hôtel en cas de transfert de l’au pair dans 
une autre famille (par jour, 10 jours maximum) 20 

Indemnité journalière en cas d’hospitalisation du 
jeune au pair 30

Frais de communication 50 50

C. Remboursement des frais d’inscription 
de la personne au pair en cas d’annulation 230 230

Remboursement des frais d’inscription de la famille 
en cas d’annulation par l’au pair 230
Remboursement au pro-rata des frais de cours 
en cas d’interruption 230

D. Responsabilité Civile 115.000 115.000

Caution juridique 4.500 4.500

Dommages causés aux biens de la famille 
d’accueil (franchise € 100) 900 900

E. Bagages (franchise € 50)

Pendant le voyage aller-retour 2.300 2.300

Pendant toute la durée du séjour (garantie limitée) 2.300

Achetés durant le séjour 300

F. Décès accidentel 4.500 4.500

Invalidité Permanente 23.000 23.000

G. Assurance accordée pendant des vacances 
avec la famille d’accueil Assuré Assuré

Assurance accordée sur le même continent un 
mois après la fin du séjour au pair 
(exclusivement pendant la période d’assurance) Assuré Assuré

Couverture des sports d’hiver Assuré Assuré

H. Assurance accordée durant des vacances sans 
la famille d’accueil sur le même continent Assuré

Elle répond à la fois aux besoins spéci-

fiques du jeune au pair et à ceux de la

famille d’accueil. La Formule “Au Pair” 

a été spécialement conçues pour les

jeunes qui partent au pair et offre des

garanties spéciales pour ce type de

séjour, par exemple une couverture

médicale plus importante, les frais

d’hôtel de la personne au pair pendant 

le transfert entre deux familles d’accueil

en cas de circonstances exceptionnelles,

ou l’assurance des bagages pendant

toute la durée du séjour.

La Formule “Famille” a été conçues

pour la famille d’accueil et offre des

garanties adaptées, comme le verse-

ment d’une indemnité journalière en

cas d’hospitalisation du jeune au pair,

ou le remboursement des frais 

d’inscription en cas d’annulation par 

le jeune au pair. La famille d’accueil 

bénéficiera par ailleurs d’une réduction

de 5% sur une nouvelle “Police Au

Pair” s’il n’y a pas eu de sinistre sur 

l’assurance précédente.

LA POLICE 
D'ASSURANCE 

AU PAIR D'ISIS
Les ”avantages” du contrat d’assurance au pair

- Assistance 24h/24 si le problème revêt un caractère urgent grâce

à la centrale téléphonique d’ISIS.

- Remboursement des frais médicaux sur place (tiers-payant).

- Traitement rapide des demandes de remboursement.

- L’assurance est également accordée pendant des vacances avec

la famille d’accueil.

- Assurance des dommages causés aux biens de la famille d’accueil.

- Assurance également accordée pour la pratique des sports d’hiver.

Les ”points forts” de la formule ”Au Pair”

- Garantie élevée pour les frais médicaux.

- Remboursement au pro-rata des frais de cours en cas de retour

prématuré de la personne au pair chez elle.

- Assurance des bagages achetés pendant le séjour, l’assurance 

bagages est accordée pendant toute la durée du séjour.

- L’assurance est également accordée pendant des vacances prises

par le jeune au pair sans la famille d’accueil (sur le même continent).

- Assurance du décès accidentel et de l’invalidité permanente.

Les ”points forts” de la formule ”Famille”

- Garantie élevée pour les frais médicaux.

- Versement d’une indemnité journalière en cas d’hospitalisation

du jeune au pair.

- Remboursement des frais d’inscription en cas d’annulation par la

personne au pair en raison de circonstances familiales imprévisibles.

PRESTATIONS ASSURÉES EN EURO

P
T 012 4138(0503)a



Au Pair

Période Europe* Monde Période Europe* Monde

3 mois 65 124 8 mois 169 335

4 mois 85 172 9 mois 189 367

5 mois 107 219 10 mois 209 400

6 mois 127 258 11 mois 231 427

7 mois 147 301 12 mois 251 454

Famille

Période Europe* Monde Période Europe* Monde

3 mois 57 108 8 mois 149 295

4 mois 75 152 9 mois 167 323

5 mois 94 194 10 mois 184 352

6 mois 112 226 11 mois 202 375

7 mois 130 265 12 mois 221 400

Pas de sinistres lors de la précédente assurance 5% réduction

(uniquement valable sur la couverture Famille)

* le pays d’accueil et le pays d’origine doivent être situés en Europe

ISIS ASSURANCE AU PAIR
FR

 001 3658(0104)a

Goudse Schadeverzekeringen NV

38, cours Blaise Pascal

91000 EVRY

Tel.: 01.69.36.21.59

Fax.: 01.69.36.21.58

adc-services@wanadoo.fr

Tampon du souscripteur


